
 
 

Comité provincial Namur 
 

PV N° 10 - Réunion du lundi 02 mars 2015 
 
Mr Guy HENQUET, Président, ouvre la séance à 19h30 
Sont présents : Mrs Philippe AIGRET, Jean-Marie DELEUZE, Michel HASTIR, José LAUWERYS, 
Christophe MARTIN, Michel MESUREUR,  Luc VERKEST et Joseph WARZEE 
Invités présents : Mrs José NIVARLET et Gérard TRAUSCH 
Invité excusé : Mr Michel REGNIER 
 
           Nous avons appris le décès de Monsieur Alain PAYE, ancien joueur de club Elan Seilles et  
           frère de Monsieur Jean-Marie PAYE, ancien arbitre provincial ainsi que le décès de 
           Monsieur José VALTIN, papa de Monsieur Dimitri VALTIN, arbitre provincial. 
 
           Nous nous associons à la douleur de Jean-Marie, Dimitri et leur famille et tenons à leur  
           exprimer toute notre sympathie. 
 

 
1. Approbation du PV de réunion du 02 février 2015 

Le PV de la réunion n°9 du 02/02/2015 est approuvé à l’unanimité. 
Par ailleurs, Mr Trausch présente et commente le dernier PV de réunion du groupe des 
parlementaires. 
 

2. Correspondance 
- Invitation du club d’Enghien pour ses tournois des 01, 02 et 03 mai 2015 pour les 
équipes U14, U12 et U10 ; le président transmettra l’information aux clubs de la 
province. 
- le département arbitrage sollicite la province pour la prochaine JRJ du 08/03/2015 et 
demande d’envoyer 3 arbitres pour cette journée. 
- confirmation d’Angelina cars pour le déplacement de la JRJ, la facture reçue a été 
transmise à la Trésorerie générale. 
- Reçu le PV de la réunion du 16/02/2015 du CJD Namur  
- Reçu le classement du fair-play arrêté au 08/02/2015 
- Reçu le PV de la réunion du 11/02/2015 de la CFA 
- Reçu le PV de la réunion du 12/02/2015 du groupe des parlementaires 
- Demande du BC Hamois pour inscrire une équipe mixte en pupilles pour la saison 
2015/2016.  La demande a été transmise au Secrétaire général. 
- Demande d’un club de modifier la programmation des rencontres lors des demi-
finales de la coupe de la province.  Le responsable des coupes a répondu. 
- Demande d’un club pour remplacer son coach.  Dans la mesure où le remplaçant est 
inscrit au PC53 d’une autre équipe de la série, le remplacement n’est pas autorisé. 
 

3. Correction mémento administratif 
2650 – BC FLOREFFE 
Le secrétaire du club a démissionné.  Dans l’attente de la désignation d’un nouveau 
secrétaire, l’adresse officielle de correspondance est celle du président :  
PRETTO Mathieu 
Rue du Coin, 29 – 5020 MALONNE 
GSM 0478/80 63 16  -  E-mail : président.bcfloreffe@gmail.com  

 
4. Calendrier 

- Le tableau des montées et descentes est joint au présent PV 
- Les rencontres remises des 24 et 25 janvier 2015 devaient être reprogrammées avant 
le 20/03/2015 pour les seniors (alignement des deux dernières journées) et en avril 
pour les rencontres de jeunes. 

 
                 A ce jour, 2 rencontres « seniors » ne sont pas programmées.  Devant la difficulté aux   

      clubs de s’accorder, les membres du CP, conformément aux dispositions des articles  
      PC60 et PC70§4 des statuts, ont décidé, à l’unanimité de fixer la date de ces  
      rencontres comme suit : 
 
      512183 (P2MM) - RBC MAILLEN - BULLS PHILIPPEVILLE au vendredi 13 mars 2015 à 20h00. 
      521185 (P1DD) SOMBREFFE FEM A - BC BONINNE B au vendredi 13 mars 2015 à 20h00. 

      - En jeunes, 9 rencontres doivent encore être reprogrammées : 1 à Tamines, 2 à  
        Dinant, 3 à Ciney, 2 à Faulx et 1 à Gembloux. 



 
5. Tour de table 

Jean Marie DELEUZE : 
- Le contrôle des feuilles des matchs de la coupe n’a révélé aucune anomalie 
- Petits soucis liés à la numérotation ont été rencontrés, il faudra la revoir pour la 
prochaine saison 
- La programmation des demi-finales à Mazy et Dinant a été finalisée.  Pour la finale à 
Malonne, il y aura 4 rencontres le samedi 04/04/2015 et 4 rencontres le dimanche 
05/04/2015 
- Il a assisté à la dernière réunion de la commission de propagande où l’encadrement 
des journées a été arrêté. 
Michel HASTIR : 
Le classement du fair-play arrêté au 08/02/2015 a été publié.  Les matchs de coupe de 
la province et les sanctions prononcées par les instances judiciaires ne sont pas encore 
prises en compte. 

Joseph WARZEE 
A assisté dans les locaux de L’Avenir à la réunion préparatoire à la fête du basket 2015 
L’évènement se déroulera le samedi 09 mai 2015 dans les installations du Royal Mosa 
Jambes.  Le programme établi est le suivant : 
- Revanche de la finale du BEN 
- Supercoupe Dames – Champion contre Vainqueur de la coupe 
- Remise des trophées habituels 
- Supercoupe Messieurs - Champion contre Vainqueur de la coupe 
Le relevé des feuilles en benjamins A et en U8 suit son cours.  Pour les U8, il semble 
bien que peu d’équipes réuniront les conditions pour émarger au subside prévu à 
l’article PF18. 
Michel MESUREUR 
Le marquage du terrain de JS La Plante a été rectifié.  Après contact avec les 
responsables, une visite sera programmée. 
Luc VERKEST 
- Une réunion de la CTJ s’est tenue le 23/02/2015.  Débriefing de la JRJ de Namur – 
Pas d’incident à relever – Organisation Ok tant à Beez qu’à Belgrade.  Les membres de 
la CTJ étaient présents sur les deux sites. 
- Point vue résultats : 1 victoire en filles et 1 victoire en garçons 
- La 2ème JRJ est programmée  ce dimanche 08/03/2015 à Uccle pour les filles et Ixelles 
pour les garçons. 
Christophe MARTIN : 
- Quelques difficultés pour les deux derniers week-end où dinq rencontres seniors se 
sont déroulés avec un seul arbitre 
- déplore le comportement trop physique de certaines équipes qui le contraint à 
adapter les désignations en conséquence. 
Philippe AIGRET : 
- Fait le compte rendu de la dernière réunion de la CFA (11/02/2015) 
- Un colloque régional a été organisé à l’attention des arbitres namurois (22 arbitres 
présents). 
- 3 arbitres ont été retenus pour la 2ème JRJ de l’année (Lucas Martin, Kevin Robert et 
Jérôme Rousseau) 
José LAUWERYS : 
En prévision de la prochaine assemblée provinciale, il rappelle de préparer le rapport 
d’activités et le budget des différentes commissions. 
 
La réunion pour les clubs qui participeront aux play-offs reste programmée au lundi 30 
mars 2015 à 19h00 au local provincial « Le 500 ». 
 
Fin de la réunion à 21h30. 
Prochaine réunion : le lundi 13 avril 2015 à 19.30 heures au local provincial (Taverne 
500) 
Cet avis tient lieu de convocation pour les membres du C.P. et d’invitation pour les 
autres membres de la Fédération.   
                                                              
                                                                   Guy Henquet – José Lauwerys 
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MONTEES ET DESCENTES A LA FIN DE LA SAISON 2014-2015 
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